
MODULE DE FORMATION

ESCORTES



1. Les  acteurs de la lutte contre le dopage
L’Agence Mondiale Antidopage (AMA)

Constitué à l’initiative du CIO le 10 novembre 1999 à Lausanne 
pour promouvoir et coordonner la lutte contre le dopage dans le sport 
sur le plan international.

L’Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD)
Autorité publique indépendante, elle a été créée par la loi du 5 avril 

2006 relative à la lutte contre le dopage et à la protection de la santé 
des sportifs.

Le Comité international Olympique (C.I.O)

La fédération international dans notre cas la CMAS



2. La lutte contre le dopage en France

La loi du 5 avril 2006 codifiée dans le code du sport à trois objectifs :
• Amélioration des outils et du cadre juridique de la loi contre le dopage.

• Décrets de 2006 et 2007, codifiés au code du sport, articles R232-2 et R232-98.
• Contenu de la formation des escortes fixé par le collège de l’AFLD.

• Harmonisation du dispositif national avec le Code mondial antidopage.
• Renforcement de la protection de la santé des sportifs.

Le code du sport, dans l’article R.232-57 stipule que :
Les Fédérations sportives agréées et les organisateurs de compétition ou de 
manifestations sportives ont l’obligation d’organiser la formation des Escortes et des 
délégués Fédéraux (antidopage). 



3. La réglementation de la lutte contre le dopage en France
Définition légale du dopage 
Il est interdit à toute personne, au cours des compétitions et manifestations sportives 
organisées ou agréées par des fédération sportives ou en vue d’y participer :
• D’utiliser des substances et procédés de nature à modifier artificiellement les capacités 

ou à masquer l’emploi de substances ou procédés ayant cette propriété.
• De recourir à des substances ou procédés dont l’utilisation est soumise à des 

conditions restrictives, lorsque ces conditions ne sont pas remplies. 

Sur le plan médical c’est le détournement de médicaments et de procédés.

Sur le plan moral c’est une tricherie.



4. Les substances et méthodes interdites

En 
compétition

En et Hors 
compétition

Dans 
certains 

sport

S1 Agents anabolisants X X

S2 Hormones et substances apparentées X X
S3 Bêta-2 agoniste X X
S4 Antagonistes et modulateurs hormonaux X X
S5 Diurétiques et autres agents masquants X X
S6 Stimulants X
S7 Narcotiques X
S8 Cannabinoïdes X
S9 Glucocorticoïdes X
M1 Amélioration du transfert d'oxygéne X X
M2 Manipulation chimique et physique X X
M3 Dopage génétique X X
P1 Alcool X
P2 Bêta-bloquants X

LI STE DES INTERDI CTI ONS 



4. Les substances et méthodes interdites
Vous pouvez vous procurer la liste des substances et méthodes interdites sur le site AMA
https://www.wada-ama.org/fr/

Autres infractions :
• Refus de contrôle.
• Non respect des règles et pour opposition.
• Non présentation d’une pièce d’identité. 

Si un sportif à recours à un médicament figurant sur la liste des produits 
interdits, il doit être en possession d’une A.U.T (Autorisation à Usage 
Thérapeutique) cette A.U.T est à demander en début de saison Sportive auprès de 
l’AFDL  ou dés la prescription.

Un mineur doit être en possession d’une autorisation parentale en cas de contrôle avec 
technique invasive.



Le dopage ne remplace pas l’entrainement.
Certaines substances peuvent améliorer la performance.

D’autres peuvent aboutir à l’effet inverse.

Dans tous les cas, il y a des risques sur la santé.
Pour l’éthique et votre santé il est important de jouer franc jeu.



5. Le contrôle antidopage
1. Lors des compétitions organisées par les fédérations nationales en France :

Qui peut demander un contrôle sur le territoire français ?
L’initiative revient à l’AFLD et à la Fédération agréée.

Qui peut être contrôlé ?
Les sportifs licenciés, les non-licenciés participant à une compétition organisée 
par une fédération agréée.

Qui réalise les contrôles ?
Les personnes agréées par l’AFLD et assermentées par le Procureur de la 
République.



5. Le contrôle antidopage
2. Les contrôles à l’entrainement en France :

Qui peut demander un contrôle sur le territoire français ?
L’initiative revient à l’AFLD et à la Fédération Nationale agréées et les Fédérations 
Internationales.

Qui peut être contrôlé ?
tous les sportifs Français ou Etrangers se préparant en France à une compétition.

Qui réalise les contrôles ?
Les préleveurs missionnés agréées par l’AFLD.



6. La procédure du contrôle anti-dopage
Avant la compétition :
• L’A.F.D.L désigne le préleveur.
• La Fédération désigne le Délégué Fédéral pour la manifestation.
• Le Délégué Fédéral vérifie la configuration logistique du contrôle.
Pendant la compétition :
• Le Délégué Fédéral désigne une ou plusieurs escortes.
• Le préleveur désigne les sportifs à contrôler.
• Le Délégué Fédéral ou l’Escorte procède à la notification du contrôle.
• Le Délégué Fédéral ou l’escorte accompagne le sportif au contrôle.
• Le Médecin préleveur effectue  le prélèvement.
• Le Délégué Fédéral assiste aussi le préleveur après le contrôle.



7. Le déroulement du contrôle anti-dopage
Procédure de prélèvement :
• Dans un local, dans l’idéal trois pièces séparées mais communicantes, pouvant être 

fermées (code du sport R.232-48).
Accueil du sportif par le préleveur :
• L’escorte ou le délégué explique le déroulement du contrôle.
• Le sportif présente, le cas échéant, son AUT et répond aux questions du préleveur sur 

ses dernières prescriptions médicales..
• Le préleveur demande au sportif de choisir lui-même ses flacons. Le préleveur assiste 

seul au recueil d’urine..
• Le prélèvement est réparti dans deux flacons, sont rebouchés de préférence par le 

sportif ou le préleveur, sont mis sous scellés et codés devant lui. Les numéros 
correspondant à ceux indiqués sur le PV.



8. Modalités communes
L’ordre de mission établie par l’AFLD, contient l’ensemble des informations nécessaires à la 
bonne réalisation du contrôle :

• Non du préleveur missionné.
• Date, lieu et horaire.
• Type de contrôle (inopiné / non inopiné).
• Type de prélèvement (urinaire, sanguin, salivaire, de phanères, dépistage de l’air expiré).
• Nombre de sportifs à contrôler.
• Mode de désignation des sportifs à contrôler.
• Organisme à l’initiative du contrôle (AFLD,DRJS,Fédération)
• Coordonnées de la Fédération Concernée
• Nom et coordonnées du délégué fédéral
• Le cas échéant, demande d’une ou plusieurs escortes.



9. La notification du contrôle au sportif (article R.232-47)

La phase de notification débute quand , l’escorte, le délégué fédéral ou même l’organisateur ou 
toute personne désignée par le préleveur, procède à la notification du sportif sélectionné et se 
termine quand le sportif se présente ou refuse de se présenter au local antidopage.
Le sportif peut se faire accompagner par la personne de son choix, jusqu’au local anti-dopage.

10. Les conditions requises pour remplir la fonction d’escorte

1. Être majeur(e).
2. Être du même sexe que le sportif.
3. Être formé(e) ou avoir reçu une information sur la mission.
4. Ne pas avoir de conflits d’intérêts avec le sportif.
5. Respecter l’obligation de confidentialité.



11. Le cahier des charges de l’escorte

Les qualités de l’ escorte :
• L’attitude (savoir conserver une parfaite neutralité, être discret, clair & concis).
• La rigueur (tenue, ponctualité).
• La concentration.
• La capacité à s’adapter aux situations sans casser la procédure.
• Connaître les règles du sport ou l’escorte intervient.

Les ennemis de l’escorte :
• L’excès de confiance.
• Le manque de confiance.
• La routine.
• Perdre de vue le contexte (exigence imposée par le niveau de compétition).



12. Le rôle de l’escorte

• Améliorer les conditions du déroulement du contrôle pour le préleveur et le sportif.
• 1er interlocuteur du sportif.
• Gérer l’état psychologique du sportif (Stress, méconnaissance des procédure antidopage).
• Prendre en compte le possible ascendant psychologique du sportif sur l’escorte.
• La non coopération du sportif.

• Se rapprocher du standard international pour les contrôles.
• Obligation d’identité de sexe avec le sportif.



13. La mission de l’escorte
Le respect des procédures :
• Identification du sportif.
• Contact avec le sportif.
• Notification verbale, accord du sportif.
• Notification écrite (formulaire AFLD…).
• Texte d’aide pour signifier le contrôle auprès du sportif 

Bonjour, vous êtes bien ......
Je me présente, je suis ........
Je suis l'escorte chargée de vous notifier que vous faites l'objet d'un contrôle antidopage.
Sachez que si vous refusez de vous soumettre à ce contrôle vous serez, par refus, contrôlé(e) 
positif et donc soumis(e) à des sanctions disciplinaires.
M'avez vous bien compris ?
Je vous remercie de signer le formulaire de notification.
Nous allons ensemble chercher votre pièce d'identité et vous avez la possibilité de vous faire 
accompagner par une personne de votre choix jusqu'au local anti-dopage.
Je vous remercie de votre coopération.



Le suivi du sportifs :
• Ne pas perdre de vue le sportif.
• Le suivre de pré lors de ces déplacements.
• Le suivre au milieu du public ou hors du public.
L’arrivée dans le local de contrôle :
• Rester auprès du sportif tout au long du contrôle et lors du prélèvement.
• La fin du contrôle doit être confirmée par le préleveur.
L’indispensable kit de l’escorte :
• Bloc note (notifier tous les manquements du sportif lors du contrôle)
• Le stylo noir.
• Le porte document à volet (lisibilité, discrétion, protection).



14. PROCÈS VERBAL DE CONTRÔLE ANTIDOPAGE

Ce formulaire est l’unique trace écrite dans la procédure de 
l’escorte.

Les étapes à respecter
1. Valider le nom du sportif.
2. Se présenter.(Nom, nature du contrôle, lieu, autorité qui 

demande le contrôle).
3. Notifier au sportif son contrôle.
4. Formaliser la notification

1. Signature du Sportif.
2. Notification heure du contrôle
3. Heure d’arrivée en salle de contrôle

5. Préciser au sportif de ne pas uriner avant le contrôle et se munir 
d’une pièce d’identité.

6. Informer le sportif des conséquence en cas de refus de contrôle.
7. Tout délai avant le contrôle nécessite l ’accord de l’agent 

antidopage.



Les situations varient systématiquement, d’une discipline à l’autre, la connaissance des 
fondamentaux permet aux escortes de mieux s’adapter et de remplir leur mission avec 
succès.

Cette formation est conforme à la délibération n°69 de l’AFLD.

Les Fédérations doivent transmettre, au moins une fois par an, la liste des personnes 
formées en tant qu’escorte conformément à cette délibération.
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